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STATUTS DE LA FÉDÉRATION NATIONALE DES 

LIEUX DE VIE ET D'ACCUEIL 
 

ARTICLE 1 - DÉNOMINATION FORME 

 

L'association dite: "Fédération nationale des lieux de vie et d'accueil" et par abréviation 

"FNLV", est constituée conformément aux dispositions de la loi du 1er juillet 1901. 

 

 

ARTICLE 2 - OBJET ET MOYENS D'ACTIONS 

 

La fédération a pour objet : 

 

- La représentation des Lieux de Vie et d’Accueil (LVA) et des porteurs de projets de LVA en  

attente d'autorisation, devant toutes les instances paritaires ou administratives, concernant les 

intérêts, le développement et l'organisation de l'activité de ces structures à l'échelon national, 

régional ou départemental. 

- La défense des Lieux de Vie et d’Accueil et des porteurs de projets de LVA en attente 

d'autorisation, selon les modalités du Règlement Intérieur, par médiation et / ou recours auprès 

des tribunaux, pour assurer le respect de la réglementation les concernant. 

- De rassembler les fédérations régionales de lieux de vie et d'accueil et des associations ou des 

regroupements de lieux de vie, à l'échelon national, régional ou départemental. 

- L'étude, la promotion et la défense des intérêts individuels et collectifs, professionnels, éthiques 

et économiques des Lieux de vie et d’accueil. 

- La conception, mise en œuvre et participation à tous les projets ou mesures concernant 

l'organisation, la réglementation et la formation relevant de son champ d'activité professionnelle. 

- La mise en place de services dans les domaines sociaux, juridiques et fiscaux pour accompagner 

ses adhérents et leurs membres dans la gestion de leurs activités. 

- Enfin toute action permettant de promouvoir l’implantation et le développement des lieux de vie 

et d’accueil, et des projets innovants. 

 

L'association s'interdit toute discussion tendant à imposer des idéologies d'ordre politique ou 

religieuses. 

 

ARTICLE 3 - DURÉE 

 

Sa durée est illimitée. 

 

ARTICLE 4 - SIÈGE 

 

Elle a son siège social à Paris, 33 avenue d’Italie, 75013. Il pourra être transféré en tout autre 

lieu, en vertu d'une délibération du Conseil d'Administration, statuant aux conditions du quorum 

et de majorité visées à l'art. 9 des présents statuts. 

 

  

  

ARTICLE 5 – COMPOSITION ET ORGANISATION 
La fédération se compose des Lieux de Vie et d’Accueil et des groupements adhérents qui 

devront être agréés par le conseil d'administration. 
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- Membres actifs: 
Sont dénommés membres actifs les LVA adhérents, à jour de leur cotisation. 

 

- Membres Postulants : 

Sont dénommés membres postulants les adhérents Porteurs de projets de LVA en attente 

d'autorisation, à jours de leur cotisation. 

 

- Membres associés 

Sont dénommés membres associés, les représentants des groupements associatifs représentant 

des LVA externe à la FNLV et voulant travailler de concert. 

 

- Membres d’honneurs : 

Le titre de membre d’honneur peut être décerné par le Conseil d'administration aux personnes 

physiques ou morales qui rendent ou ont rendu des services signalés à la Fédération. 

Elles ont une voix consultative, peuvent siéger au CA et sont dispensées de cotisation. 

 

Les regroupements adhérents sont représentés par leur Président en exercice ou par un 

représentant dûment mandaté. 

 

Autant que faire se peut, les adhérents s'organisent autour des FRLV (Fédérations Régionales 

des Lieux de Vie et d'accueil), organes déconcentrés de la FNLV au niveau local. La création, 

le fonctionnement et l’adhésion des Fédérations régionales sont définis dans le règlement 

intérieur. 

En l'absence d'une FRLV, les adhérents peuvent être représentés par un coordinateur territorial 

mandaté selon les modalités définies dans le Règlement Intérieur. 

 

ARTICLE 6 - RESSOURCES 

 

Les ressources de la fédération se composent : 

 

- de la cotisation de ses membres. 

- des dons manuels, 

- des subventions qui pourraient lui être accordées par l’État, les Collectivités Territoriales ou les 

Organismes Publics. 

- du produit des rétributions pour service rendu. 

- du revenu de ses biens. 

- de toutes autres ressources autorisées par les textes législatifs et réglementaires. 

 

 

ARTICLE 7- COTISATIONS 

 

Le montant de la cotisation annuelle peut être révisé chaque année par l'Assemblée Générale, 

sur proposition du Conseil d'Administration et selon les modalités définies dans le Règlement 

Intérieur. 

La cotisation est annuelle, elle court du 1er janvier au 31 décembre. 
 

 

ARTICLE 8 - PROCÉDURE D’ADHÉSION 
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Lors de la première adhésion, le candidat adresse sa demande d'adhésion, accompagnée du 

montant de la cotisation annuelle dans les conditions fixées par le règlement intérieur. 

Le Conseil d'Administration peut prononcer le rejet de la candidature. 

En cas de rejet, la décision doit être notifiée et motivée par le Président de la fédération. 

 

Les conditions de renouvellement d’adhésion sont définies par le règlement intérieur. 

 

 

8. 1 - OBLIGATIONS DES MEMBRES 

 

Par son adhésion le LVA adhérent s'engage à se conformer aux obligations définies par les 

présents statuts et le Règlement Intérieur, ainsi qu'aux règles déontologiques édictées par la 

Charte de la FNLV. 

 

Il prend l'engagement de répondre aux différents questionnaires et enquêtes sur le 

fonctionnement des lieux de vie (couvertes par le secret statistique, dans le respect de la loi 

informatiques et libertés) émis par la fédération. 

 

8. 2 - LA QUALITÉ DE MEMBRE SE PERD PAR : 

 

8.2. 1 - DÉMISSION - Tout adhérent peut se retirer à tout moment La démission est adressée 

par lettre recommandée avec accusé de réception au Président de la FNLV. 

 

8.2. 2 – RADIATION - Le Conseil d'Administration peut, à la majorité de ses membres, présents 

ou représentés prononcer à tout moment la radiation d'un adhérent qui ne remplit plus les 

conditions d'admission : 

 

- non-paiement de la cotisation à l'échéance fixée, 

-  refus de se conformer aux décisions de l'Assemblée Générale ou du Conseil d'Administration 
- non conforme aux règles déontologiques édictées par la Charte ou le règlement intérieur. 

 

L'adhérent en cause devra être informé par écrit de la mesure envisagée à son encontre quinze 

jours au moins avant la réunion du Conseil d'Administration statuant sur son cas. 

 

Il pourra, s'il le désire, être entendu par le Conseil d'Administration, le jour de la réunion. 

 

Tout adhérent qui, pour quelque raison que ce soit, cesse de faire partie de la Fédération ne peut 

prétendre à aucun remboursement 

 

 

ARTICLE 9 - ADMINISTRATION 

 

Le Conseil d'Administration est l'organe politique de décision. Le conseil et ses membres 

s'expriment au nom de la Fédération et non au nom de leurs regroupements respectifs. 

 

9.1 COMPOSITION – DÉSIGNATION 

 

Le Conseil d'Administration est composé : 
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* des membres de droits, à savoir les Présidents des FRLV constituées et les coordinateurs locaux. Ils 

doivent pouvoir rester majoritaires en nombre de représentants, dès lors qu'ils assument leurs 

fonctions. Ils portent alors le nombre de voix correspondant au nombre d'adhérents de leurs régions ou 

territoire. Y compris les représentants des territoires non constitués en FRLV. Ils représentent le lien entre 

le local et le national. 

 

* des 10 membres élus en Assemblée Générale et Assemblée Extraordinaire qui représentent le collège 

agissant de la gouvernance du CA, ils participent aux travaux d'élaboration et de réflexion, participent 

aux commissions … Ils portent uniquement leurs propres voies mais peuvent recevoir procuration de 

deux autres membres du CA, y compris des membres de droits (ils portent alors le nombre de voix du 

territoire de ce membre du CA qui a donné procuration). 

 

* le poste est considéré vacant dès lors que le membre du CA n'a pas participé aux travaux de 3 réunions 

consécutives (par sa présence en priorité ou au minimum de manière épistolaire). » 

 

 

 

 

9.2 MISSION 

 

- Le Conseil d'Administration oriente la politique de la fédération et édicte toute règle de 

déontologie. 

- Il met en œuvre tous les services nécessaires à la réalisation de son objet. 

-  Il édicte le règlement intérieur 
- Il crée des Commissions de Travail ou Commissions consultatives, à titre permanent ou 

temporaire, définit le mandat, les objectifs et en nomme le responsable. 

- Il valide ou non les recours juridiques émis au nom de la FNLV. 

- Il acquiert tous immeubles, meubles et autres effets ou objets nécessaires au fonctionnement de 

la fédération 

- Les fonctions de membre du Conseil d'Administration sont gratuites et personnelles. Seules 

peuvent être remboursées les dépenses effectuées dans le cadre d'une mission pour la fédération, 

sur justificatifs. 

 

9-3 Vacances 

 

- Tout administrateur, empêché définitivement, pour quelque cause que ce soit, est remplacé par 

un autre membre désigné par la fédération régionale ou le groupement associé qu'il représente. 

 

9.4 DÉLIBÉRATIONS 

 

- Le Conseil d'Administration se réunit au moins 3 fois par an, sur convocation du Président qui 

fixe l'ordre du Jour. 

- Les délibérations sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés. 

Chaque administrateur représentant une FRLV est porteur du nombre de voix que représente les 
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LVA adhérents de sa région. Chaque administrateur représentant un groupement associé est 

porteur d'une seule voix.  
- Les délibérations du Conseil d'Administration sont constatées par des procès-verbaux et signées 

par le Président, ou, en cas d'empêchement de son Président, par 2 administrateurs. 

- Les membres Invités, les membres des commissions de travail, ou tout adhérent de la fédération 

peuvent être admis, à titre consultatif, à assister aux délibérations du Conseil d'Administration 

- Tout administrateur peut donner, par lettre, télécopie ou Email, mandat à un autre administrateur 

pour le représenter. 

- Un même administrateur ne peut être porteur de plus de 2 mandats ; 

- Les décisions seront prises à la majorité simple des membres présents ou représentés. 

- Seuls les membres du CA et les personnes invités, sont autorisés à assister aux réunions du CA. 
Les personnes invitées par un ou plusieurs membres du CA, avec l’accord du Bureau, peuvent 

être sollicitées sur un sujet précis. Elles ne participent pas aux votes. 

 

 

9.5 MANDATS 

 

- Dans toutes les commissions paritaires, consultatives et administratives les membres du Conseil 

d'Administration ou les adhérents mandatés par celui-ci ne peuvent recevoir aucune rétribution 

à raison des fonctions qui leur sont confiées. 

- Seuls les frais occasionnés par leurs déplacements pourront être pris en charge, sur présentation 

de justificatifs 

 

 

ARTICLE 10 - BUREAU 

 

Le Conseil d'Administration élit un Bureau constitué d'au moins 4 personnes : 

1 Président 

1 Vice-Président 

1 Secrétaire 

1 Trésorier 

 

Les membres du bureau sont élus pour 3 ans. Leur mandat, dans la fonction, est renouvelable 1 

fois. 

 

En cas de vacance d'un des sièges du Bureau, le Conseil d'Administration élira un nouveau 

responsable parmi ses membres. 

 

Le mandat de l'administrateur nommé en remplacement courra jusqu'à la fin de l'exercice du 

responsable remplacé. 

 

En cas de vacance de la Présidence, le Vice-Président assure l'intérim jusqu'à la prochaine 

assemblée générale 

 

Les candidatures à l'élection des membres du bureau devront parvenir au secrétariat de la FNLV, 

par mail, au plus tard 15 jours avant la date de la réunion. 

 

10.1 POUVOIRS 
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Le Bureau est investi des pouvoirs nécessaires pour agir au nom de la fédération et prendre les 

décisions relatives à l'administration et à la gestion de la fédération. 

 

-  Il applique et anime la politique générale de la fédération. 
- Il donne toute autorisation au Président pour ester en justice, tant en demande qu'en défense. 

- Il gère le patrimoine de la fédération et rend compte à l'Assemblée Générale 

- Il propose à l'Assemblée Générale ordinaire annuelle les comptes annuels, l'affectation du 

résultat et le montant des cotisations devant être versées par les adhérents pour l'année à venir. 

- Il représente la FNLV dans toutes les instances pour défendre les intérêts des LVA, dans le 

respect de la politique déterminée par la Fédération. 

 

 

 

ARTICLE 11 - ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

 

11-1 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

 

Elle se réunit au moins une fois par an, sur convocation du Bureau qui arrête l'ordre du jour: 

 

Elle approuve les comptes de l'exercice, statue sur les projets de budget, décide les orientations 

de la politique générale de la fédération, approuve le montant de la cotisation annuelle, ratifie 

le règlement intérieur ou ses modifications. 

 

Les convocations sont faites par courrier, ou Email. Elles sont adressées au moins 15 jours avant 

la date fixée pour la réunion. 

 

Elles indiquent l'ordre du jour: Les membres souhaitant voir un point précis abordé à l'AG, 

devront en faire la demande selon les modalités prévues au Règlement Intérieur. 

 

COMPOSITION  

 

L'assemblée générale se compose des membres actifs et des membres associés, à jour de leur 

cotisation annuelle. 

 

DROIT DE VOTE 

 

Seuls les membres actifs et les membres associés, à jour de leur cotisation ont droit de vote. 

Chaque représentant d’une FRLV est porteur du nombre de voix que représentent les LVA 

adhérents de sa région, déduction faite des LVA de sa région, présents à l’AG. 

 

Chaque membre actif peut être représenté par un autre membre actif de la même FRLV, muni 

d'un pouvoir dûment rempli. Les pouvoirs sont joints à la convocation. Un même membre actif 

ne pourra cumuler plus de 2 pouvoirs. 

 

Chaque membre associé est porteur d'une seule voix. 

Il peut être représenté par un autre membre associé, muni d'un pouvoir dûment rempli. Les 

pouvoirs sont joints à la convocation. 

Un même membre associé ne pourra cumuler plus de 2 pouvoirs. 

 

DÉLIBÉRATIONS. 
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Toutes les délibérations sont prises à la majorité simple des suffrages exprimés. 

Elles sont prises à main levée. 

 

 

 

QUORUM 

 

Les décisions ne sont valables que si les voix présentes ou représentées constituent au moins la 

moitié des voix représentées par les membres de la fédération. 

 

Si le Quorum n'est pas atteint, une seconde Assemblée Générale est convoquée, à quinze jours 

au moins d’intervalle, avec le même ordre du jour. L'assemblée générale délibère alors quelque 

soit le nombre des membres présents. Cette seconde réunion pourra se dérouler en visio 

conférence. 

 

 

11-2 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

 

La modification des statuts ne peut être votée que par une Assemblée Générale extraordinaire 

convoquée à cet effet. 

 

Les statuts ne peuvent être modifiés que sur proposition du Bureau, du Conseil d'Administration 

à la majorité ou sur demande d'au moins un tiers des membres actifs de la fédération. 

Dans ce cas, la proposition est soumise au Conseil d'Administration au moins un mois avant la 

tenue de l'AG extraordinaire. 

 

 

CONVOCATION 

 

La convocation est adressée individuellement, par courrier, télécopie ou Mail, 15 jours au 

moins, avant la date de la réunion. La convocation contient l'ordre du jour et les pouvoirs. 

 

 

TENUE DE L’ASSEMBLÉE 

 

L'assemblée devra être composée des deux tiers des voix représentées par les membres actifs, 

présents ou représentés pour délibérer. 

Son bureau est composé des membres du Bureau. 

 

A défaut, une nouvelle assemblée pourra être convoquée dans les quinze Jours suivants. 

La nouvelle assemblée pourra valablement délibérer quel que soit le nombre de ses membres. 

Cette nouvelle assemblée pourra être convoquée en vision- conférence. 
 

Un membre actif ou associé ne pourra être porteur de plus de 2 pouvoirs. 

 

 

 

ARTICLE 12 - DISSOLUTION 
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L'assemblée générale extraordinaire, convoquée spécialement à cet effet, prononce la 

dissolution et désigne un ou plusieurs liquidateurs chargés de l'évaluation de l'actif et de la 

liquidation des biens de la fédération.  

 

Elle attribue l'actif net à une autre organisation chargée des intérêts de l'activité professionnelle. 

 

 

ARTICLE 13 – RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

 

Le Conseil d'Administration arrête le texte d'un Règlement Intérieur qui détermine les détails 

d'exécution des présents statuts. 

 

Ce règlement et ses modifications sont soumis à l'approbation de l'Assemblée Générale 

ordinaire ou extraordinaire. 

 

 

ARTICLE 14 - CONTESTATION 

 

La contestation sur l'interprétation des statuts, sur le Règlement Intérieur, sur le respect de leur 

exécution relève de la compétence du Conseil d'Administration. 

 

Le 22/05/2024 

 

Le Président  

Bailliard Gwenael       Le Trésorier 

Olivier Blot 

 

 

 


